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Résumé 

La présente décision porte sur une proposition d’Elia de modification des méthodes, décrites 

dans les règles d’enchères harmonisées, développées par les gestionnaires de réseau de 

transport (GRT) des régions Europe Centre Ouest (ci-après : CWE), Europe Centre Sud (ci-

après CSE) et de la Suisse. 

Les règles d’enchères traitent de l’allocation aux responsables d’accès de la capacité 

disponible pour les échanges d’énergie. En ce qui concerne la Belgique il s’agit de 

l’allocation de la capacité sur les interconnexions avec le réseau français et avec le réseau 

néerlandais aux horizons annuels et mensuels, ainsi qu’à l’horizon journalier dans des cas 

spécifiques (par les « Shadow Auctions »). 

Les modifications proposées ont trait à : 

 L’instauration d’une majoration fiscale ; 

 L’incidence d’une modification des règles d’enchères sur la Déclaration 

d’Acceptation ; 

 La mise en place d’un « Bulletin Board » ; 

La proposition contient également d’autres modifications telles que des modifications à des 

changements de noms d’entreprise, l’élimination d’une provision temporaire sur la frontière 

France - Suisse, l’inclusion de la frontière France - Italie en ce qui concerne la revente de 

capacité, la possibilité pour la frontière Autriche - Italie de faire des enchères mensuelles de 

pointe et des modifications de clarification telles que l’ajout d’éléments dans la liste de 

définitions. 

La décision de la CREG approuve la proposition d’Elia, selon les termes repris dans le 

dernier chapitre. 
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INTRODUCTION 

LA COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ (CREG) examine ci-

après, sur la base de l’article 23, §2, deuxième alinéa, 35° de la loi du 29 avril 1999 relative à 

l'organisation du marché de l’électricité (ci-après : la loi électricité) et des articles 180, §2 et 

183, §2 de l’arrêté royal du 19 décembre 2002 établissant un règlement technique pour la 

gestion du réseau de transport de l’électricité et l’accès à celui-ci (ci-après : le règlement 

technique), la proposition de la SA Elia System Operator (ci-après : Elia) de modification des 

méthodes, décrites dans les règles d’enchères, pour l’allocation aux responsables d’accès 

de la capacité disponible pour les échanges d’énergie avec le réseau français et avec le 

réseau néerlandais (ci-après : les règles d’enchères harmonisées), telles qu’établies dans le 

cadre des initiatives régionales Centre Ouest Européenne (ci-après : CWE), Centre Sud 

Européenne (ci-après CSE), ainsi qu’avec la Suisse (ci-après : proposition d’Elia). 

Le 17 septembre 2013, Elia a soumis la proposition des modifications proposées aux règles 

d’enchères harmonisées. Le dossier (reçu par la CREG le 18 septembre 2013) comportait 

une version des nouvelles règles d’enchères harmonisées en anglais, une version en anglais 

avec modifications mises en évidence, une version française certifiée, une synthèse de la 

consultation publique et les réponses sur les questions émises et une la version en anglais 

avec modifications mises en évidence utilisée pour la consultation du marché.  

Le 25 octobre 2013, la CREG reçoit une lettre d’Elia, datée du 24 octobre 2013, comportant 

les remarques d’Elia à propos du projet de décision. Elia fait remarquer que, finalement, la 

frontière France-Espagne ne sera pas inclue dans les nouvelles règles d’enchères 

harmonisées. Les autres modifications proposées aux règles d’enchères restent 

d’application. Elia joint en annexe à sa lettre une nouvelle version des règles d’enchères 

harmonisées (version 1.1) en anglais, ainsi qu’une version reprenant les modifications vis-à-

vis des règles d’enchères actuelles (v1.0) et une traduction française certifiée des nouvelles 

règles d’enchères harmonisées. La décision finale de la CREG se base sur cette version des 

règles d’enchères harmonisées. 

La nouvelle proposition a pour but de remplacer la version des règles d’enchères 

harmonisées qui a fait l’objet d’une décision de la CREG le 10 novembre 2011. 

La présente décision est organisée en cinq parties. La première partie est consacrée au 

cadre légal. La deuxième partie expose les antécédents de la décision. La troisième partie 

traite de la consultation préalable. La quatrième partie analyse les méthodes de gestion de la 

congestion et d’allocation de capacité proposées. La cinquième partie, enfin, contient la 

décision proprement dite. 
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La présente décision a été adoptée par le Comité de direction de la CREG en sa séance du 

7 novembre 2013. 
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I. CADRE LEGAL 

I.1. La directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 

13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché 

intérieur de l’électricité et abrogeant la directive 2003/54/CE 

1. La directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant la 

directive 2003/54/CE (ci-après : la directive 2009/72/CE), consacre le principe de l’accès non 

discriminatoire au réseau de transport : son article 32.1 dispose ainsi que les Etats membres 

veillent à ce que soit mis en place, pour tous les clients éligibles, un système d’accès des 

tiers aux réseaux de transport et de distribution. Ce système, fondé sur des tarifs publiés, 

doit être appliqué objectivement et sans discrimination entre les utilisateurs du réseau.  

2. L’article 32.2 de la directive 2009/72/CE précise toutefois que le gestionnaire de 

réseau de transport (GRT) peut refuser l’accès à son réseau s’il ne dispose pas de la 

capacité nécessaire. 

3. L’article 36 de la directive 2009/72/CE prévoit que les autorités nationales de 

régulation prennent toutes les mesures raisonnables en vue d’atteindre un certain nombre 

d’objectifs généraux, parmi lesquels : 

- supprimer les entraves au commerce de l’électricité entre Etats membres, notamment 

en mettant en place des capacités de transport transfrontalier suffisantes pour 

répondre à la demande et renforcer l’intégration des marchés nationaux, ce qui 

devrait permettre à l’électricité de mieux circuler dans l’ensemble de la Communauté ; 

- contribuer à assurer, de la manière la plus avantageuse par rapport au coût, la mise 

en place de réseaux non discriminatoires qui soient sûrs, fiables, performants et axés 

sur les consommateurs, et promouvoir l’adéquation des réseaux.  

4. L’article 37.1 de la directive 2009/72/CE dispose que les autorités de régulation, entre 

autres, coopèrent sur les questions transfrontalières avec la ou les autorités de régulation 

des Etats membres concernés et avec l’Agence, et surveillent la mise en œuvre des règles 

relatives aux fonctions et responsabilités des gestionnaires de réseau de transport 

conformément au règlement (CE) n° 714/2009. 
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5. L’article 37.6 de la directive prévoit encore que les autorités de régulation se chargent 

de fixer ou d’approuver, suffisamment à l’avance avant leur entrée en vigueur, au moins les 

méthodes utilisées pour calculer ou établir l’accès aux infrastructures transfrontalières, y 

compris les procédures d’attribution des capacités et de gestion de la congestion. 

6. Enfin, l’article 37.9 dispose que les autorités de régulation surveillent la gestion de la 

congestion des réseaux nationaux d’électricité, y compris des interconnexions, et la mise en 

œuvre des règles de gestion de la congestion. À cet effet, les gestionnaires de réseau de 

transport ou les opérateurs du marché soumettent leurs règles de gestion de la congestion, y 

compris l’attribution de capacités, aux autorités de régulation nationales. Les autorités de 

régulation nationales peuvent demander la modification de ces règles. 

I.2. Le règlement (CE) n°714/2009 du Parlement européen et du 

Conseil du 13 juillet 2009 sur les conditions d'accès au réseau 

pour les échanges transfrontaliers d'électricité et abrogeant le 

règlement (CE) n° 1228/2003 

7. La CREG rappelle qu’aux termes de l’article 249 du traité instituant la Communauté 

européenne, le règlement (CE) n°714/2009 a une portée générale, est obligatoire dans tous 

ses éléments et est directement applicable dans tout Etat membre. 

8. Selon l’article 2, c), du règlement (CE) 714/2009, une congestion est une situation 

dans laquelle une interconnexion reliant des réseaux de transport nationaux ne peut pas 

accueillir tous les flux physiques résultant d’échanges internationaux demandés par les 

acteurs du marché, en raison d’un manque de capacité des interconnexions et/ou des 

réseaux nationaux de transport concernés. 

Les méthodes de gestion de la congestion visent dès lors, au sens dudit règlement (et de 

son annexe 1, cf. infra), toute mesure ayant pour but de régler, de manière préventive ou a 

posteriori, une situation de congestion potentielle ou avérée. La méthode d’allocation de la 

capacité annuelle et mensuelle disponible pour les échanges d’énergie avec les réseaux 

français et néerlandais aux responsables d’accès concernent donc la gestion de la 

congestion. 

9. L’article 16.1 du règlement (CE) n° 714/2009 précise que les problèmes de 

congestion du réseau sont traités par des solutions non discriminatoires, basées sur le 

marché et qui donnent des signaux économiques efficaces aux opérateurs du marché et aux 

gestionnaires de réseau de transport concernés. En outre, cette disposition précise que les 
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problèmes de congestion du réseau sont de préférence résolus par des méthodes non 

transactionnelles, c’est-à-dire des méthodes qui n’impliquent pas une sélection entre les 

contrats des différents acteurs du marché.  

10. L’article 16.2 du règlement (CE) n° 714/2009 stipule que les procédures de restriction 

des transactions ne sont utilisées que dans des situations d'urgence où le gestionnaire de 

réseau de transport doit agir de façon expéditive et où le rappel ou les échanges de 

contrepartie ne sont pas possibles, et que sauf cas de force majeure, les opérateurs du 

marché auxquels a été attribuée une capacité sont indemnisés pour toute restriction.  

11. L’article 16.3 prévoit que la capacité maximale des interconnexions et/ou des réseaux 

de transport ayant une incidence sur les flux transfrontaliers est mise à la disposition des 

opérateurs du marché, dans le respect des normes de sécurité pour une 'exploitation sûre du 

réseau. 

12. Selon l’article 16.4 du même règlement, toute capacité attribuée non utilisée est 

réattribuée au marché selon une procédure ouverte, transparente et non discriminatoire. 

13. L’article 19 du règlement (CE) n° 714/2009 dispose que les autorités de régulation 

veillent au respect dudit règlement et de son Annexe 1. Le cas échéant, afin de répondre aux 

objectifs du règlement, les autorités de régulation coopèrent entre elles, avec la Commission 

et l’Agence, conformément aux chapitre IX de la directive 2009/72/CE. 

I.3. La loi du 29 avril 1999 relative à l’organisation du marché de 

l’électricité 

14. L’article 2, 7°, de la loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du marché de 

l'électricité (ci-après, la « loi électricité ») définit le terme « réseau de transport » comme 

étant le réseau national de transport d’électricité, qui comprend les lignes aériennes, câbles 

souterrains et installations servant à la transmission d'électricité de pays à pays et à 

destination de clients directs des producteurs et des distributeurs établis en Belgique, ainsi 

qu'à l'interconnexion entre centrales électriques et entre réseaux électriques. 

15. Selon l’article 11 de la loi électricité, le règlement technique pour la gestion du réseau 

de transport et l’accès à celui-ci définit notamment les règles opérationnelles auxquelles le 

gestionnaire du réseau est soumis dans sa gestion technique des flux d’électricité et dans 

les actions qu’il doit entreprendre en vue de remédier, entre autres, aux problèmes de 

congestion. 
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16. L’article 15, § 1er, de la même loi prévoit que les clients éligibles ont un droit d'accès 

au réseau de transport aux tarifs fixés conformément à l'article 12, et que le gestionnaire du 

réseau ne peut refuser l’accès au réseau que s'il ne dispose pas de la capacité nécessaire 

ou si le demandeur ne satisfait pas aux prescriptions techniques prévues dans le règlement 

technique.  

17. L'article 23, §2, 9° de la loi prévoit que la CREG contrôle l'application du règlement 

technique et approuve les documents visés par ce règlement, à savoir ceux qui concernent 

les conditions de raccordement et l'accès au réseau de transport. 

18. L’article 23, § 2, 35°, de la loi électricité dispose que, parmi ses compétences, la 

CREG « approuve, sur proposition du gestionnaire du réseau, les méthodes utilisées pour 

établir l’accès aux infrastructures transfrontalières, y compris les procédures d’attribution des 

capacités et de gestion de la congestion. Ces méthodes sont transparentes et non 

discriminatoires. La commission publie sur son site Internet les méthodes approuvées; ». 

19. L’article 23, § 2, 36°, charge la CREG de surveiller « la gestion de la congestion du 

réseau de transport, y compris les interconnexions, et la mise en œuvre des règles de 

gestion de la congestion. La commission en informe la Direction générale de l’énergie. Le 

gestionnaire du réseau soumet à la commission, aux fins du présent point, son projet de 

règles de gestion de la congestion, en ce compris l'attribution de capacités. La commission 

peut lui demander, de façon motivée, de modifier ses règles dans le respect des règles de 

congestion fixées par les pays voisins dont l'interconnexion est concernée et en concertation 

avec l'ACER; ». 

I.4. Le règlement technique 

20. L’article 180, § 1er, du règlement technique prévoit que le gestionnaire du réseau 

détermine de manière non discriminatoire et transparente les méthodes de gestion de la 

congestion qu'il applique. 

L’article 180, § 2, précise que ces méthodes de gestion de la congestion, ainsi que les règles 

de sécurité, sont notifiées à la CREG pour approbation et publiées conformément à son 

article 26. 

21. Conformément à l’article 180, § 3, du règlement technique, le gestionnaire du réseau 

doit notamment veiller, dans l'élaboration et la mise en œuvre de ces méthodes de gestion 

de la congestion,  
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1° à prendre en compte, autant que possible, la direction des flux d'électricité, en particulier 

lorsque les transactions diminuent effectivement la congestion ; 

2° à éviter, autant que possible, les effets significatifs sur les flux d’énergie dans d’autres 

réseaux ; 

3° à résoudre les problèmes de congestion du réseau de préférence sans recourir à une 

sélection entre les transactions des différents responsables d'accès ; 

4° à fournir des signaux économiques appropriés aux utilisateurs du réseau concernés. 

Ces méthodes de gestion de la congestion doivent notamment être basées, conformément à 

l’article 180, § 4, du règlement technique sur : 

1° des procédures de mise en concurrence de la capacité disponible ; 

2° la coordination de l'appel des unités de production raccordées dans la zone de réglage 

et/ou, moyennant l'accord du(des) gestionnaire(s) d'un réseau étranger, par l'appel 

coordonné des unités de production raccordées dans la(les) zone(s) de réglage étrangère(s) 

concernée(s). 

22. En vertu de l’article 181, §1er, du règlement technique, les méthodes de gestion de la 

congestion ont notamment pour objectif de : 

1° offrir toute la capacité disponible au marché selon des méthodes transparentes et non 

discriminatoires, en organisant, le cas échéant, une vente aux enchères dans laquelle les 

capacités peuvent être vendues pour une durée différente et avec différentes 

caractéristiques (par exemple, en ce qui concerne la fiabilité attendue de la capacité 

disponible en question) ; 

2° offrir la capacité disponible dans une série de ventes qui peuvent être tenues sur une 

base temporelle différente ; 

3° offrir à chacune des ventes une fraction déterminée de la capacité disponible, plus toute 

capacité restante qui n’a pas été attribuée lors des ventes précédentes ; 

4° permettre la commercialisation de la capacité offerte. 

23. L’article 181, § 2, prévoit que les méthodes de gestion de la congestion peuvent faire 

appel, dans des situations d'urgence, à l'interruption des échanges transfrontaliers suivant 

des règles de priorité préétablies qui sont notifiées à la CREG et publiées conformément à 
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l'article 26 du présent arrêté. 

Son paragraphe 3 précise que le gestionnaire du réseau doit se concerter avec les 

gestionnaires de réseaux voisins pour l'élaboration et la mise en œuvre des méthodes de 

gestion des congestions. 

24. L’article 183, §1er, du règlement technique stipule que le gestionnaire du réseau doit 

veiller à mettre en œuvre une ou plusieurs méthodes pour l'allocation aux responsables 

d'accès de la capacité disponible pour les échanges d'énergie avec les réseaux étrangers. 

Selon l’article 183, § 2, du règlement technique, ces méthodes doivent être transparentes et 

non discriminatoires, notifiées à la CREG pour approbation, et publiées conformément à 

l'article 26 du règlement technique.  

Enfin, l’article 183, §3, du règlement technique ajoute que ces méthodes visent à optimaliser 

l'utilisation de la capacité du réseau conformément à son article 179. 

25. Conformément à l’article 184 du règlement technique, ces méthodes d'allocation de la 

capacité visent notamment : 

1° à minimaliser, dans toute la mesure du possible, lors de la gestion d'une congestion, toute 

différence de traitement entre les divers types de transactions transfrontalières, qu'il s'agisse 

de contrats bilatéraux physiques ou d'offres sur des marchés organisés étrangers ; 

2° à mettre toute capacité inutilisée à la disposition d'autres acteurs du marché ; 

3° à déterminer les conditions précises de fermeté pour la capacité mise à disposition des 

acteurs du marché. 

I.5. Les « Orientations-cadres relatives à l’allocation des capacités 

et la gestion des congestion pour l’électricité » 

26. Le 29 juillet 2011, ACER a approuvé les « Orientations-cadres relatives à l’allocation 

des capacités et la gestion des congestion pour l’électricité » (ci-après les « Orientations-

cadres ») reprenant, conformément à l’article 6.2. du règlement (CE) n° 714/2009, des 

principes clairs et objectifs pour l’élaboration des codes de réseau par ENTSO-E.  

Certes, ces Orientations-cadres ne sont pas contraignantes. Il convient toutefois de 

constater que les gestionnaires de réseau de transport de la région CWE se sont engagés à 

s’y conformer dès le quatrième trimestre 2011. 
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27. Les Orientations-cadres disposent notamment, s’agissant des méthodes d’allocation 

de la capacité pour le marché forward (art. 4) que les droits de transmission physiques 

(« PTR ») devront être définis comme options dans le code de réseau relatif à l’allocation 

des capacités et à la gestion des congestions (« CACM »), et soumis à la règle « use-it-or-

sell-it » (« UIOSI »). Ce code de réseau CACM devra en outre définir la nature des droits de 

transmission financiers (« FTR ») en termes d’options ou d’obligations. Des solutions 

hybrides, mélangeant PTR et FTR sur la même frontière ne seront pas admises. Le code de 

réseau CACM prévoira également, selon les Orientations-cadres, un ensemble de règles 

harmonisées pour les frontières où les PTR soumis à la règle UIOSI sont d’application, et un 

ensemble de règles harmonisées pour les frontières où les FTR sont d’application. 

28. Selon les Orientations-cadres, le code de réseau CACM devra prévoir que les 

gestionnaires de réseau de transport mettent en place une plate-forme unique (point de 

contact unique) pour l’allocation de droits de transmission long terme (PTR ou FTR) au 

niveau européen. En guise de régime transitoire, des plates-formes régionales pourront 

fonctionner à condition que cela ne ralentisse pas l’amélioration et l’harmonisation des règles 

d’allocation. Le code de réseau CACM prévoira également une plus grande harmonisation 

des règles de nomination, des délais et des procédures. 

29. Les Orientations-cadres disposent également, dans leur article 4.2, que les PTR 

seront soumis, dans le code de réseau CACM, à la règle UIOSI au moment de la nomination 

(ou à une procédure d’allocation du marché équivalente), ce qui signifie, à défaut de 

nomination, la revente des droits de capacité non nominés. Dans cette optique, les GRT 

rembourseront la valeur totale de revente de la capacité au participant à qui appartenait le 

PTR (en cas d’enchère explicite, cela correspond au prix de clearing de l’enchère auquel la 

capacité est revendue ; en cas d’enchère implicite, cela équivaut à la différence de prix day-

ahead entre les deux zones). 

30. Enfin, l’article 6.4 des Orientations-cadres dispose que, dans le code de réseau 

CACM, les capacités devront être fermes. Passée la période de nomination, la fermeté 

physique constitue une approche préférable, mais la fermeté financière peut être acceptée 

en cas d’enchère explicite. Le code de réseau CACM prévoira que, sauf en cas de force 

majeure, les détenteurs de capacité seront compensés pour toute réduction. En règle, la 

compensation équivaudra à la différence de prix entre les zones concernées au moment 

considéré. 

Toutefois, par dérogation à la règle générale de compensation, les Orientations-cadres 

admettent que des caps puissent, dans les hypothèses suivantes, être introduits pour 
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certaines frontières, moyennant l’approbation des autorités de régulation nationales 

concernées : 

- En cas de réduction annoncée avant la deadline nomination ; 

- En cas de réduction annoncée avant une délai raisonnable déterminé par les 

autorités de régulation nationales concernées, compte tenu de la liquidité du marché 

et de la possibilité pour les utilisateurs du réseau d’ajuster leurs positions ; 

- Pour des réductions de longue durée.  
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II. ANTECEDENTS 

31. L’harmonisation et l’amélioration des règles d’enchères explicites dans la région CWE 

était un des thèmes prioritaires du plan d’action des régulateurs CWE publié le 12 février 

2007 : « Selon le Comité régional de coordination, une harmonisation et une amélioration, au 

sein de toute la région CWE, des règles d’enchères de capacité de transport transfrontalière 

constituent un pas important vers l’intégration régionale des marchés. Les opérateurs du 

marché ont souligné l’importance de la fermeté de la capacité afin d’être en mesure de fixer 

le prix du transport dans le cadre d’une concurrence transfrontalière. Ils ont également 

demandé une définition précise et commune de la force majeure. Une manière efficace et 

pratique de parvenir à des règles d’enchères harmonisées pourrait consister à établir une 

plate-forme d’enchères unique pour la région ». 

32. En décembre 2007, les GRT de la région CWE ont annoncé qu’ils s’étaient mis 

d’accord sur la création d’une société commune de services transfrontaliers, baptisée CASC-

CWE (Capacity Allocation Service Company for Central Western Europe), ci-après CASC. 

La CASC ferait office de société de service centralisant pour le compte des GRT concernés 

la mise en œuvre et la prestation de services relatifs à la mise aux enchères des capacités 

transfrontalières au sein de la région CWE et plus tard la région CSE et la Suisse.  

33. Elia a soumis à la fin juillet 2009 les règles d’enchères pour la région CWE à 

l’approbation de la CREG. Le 3 septembre 2009, la CREG a pris la décision (B)090903-

CDC-896 dans laquelle elle a approuvé les règles d’enchères, à l’exception de l’article 3.04 

(a) et de l’article 4.01 (b). Elle a également mentionné, dans sa décision, le fait qu'un 

passage de l’article 4.01 (c), concernant les interconnexions avec l’Allemagne, était critiqué 

par les régulateurs concernés. 

34. Le 8 septembre 2009, Elia a introduit une nouvelle version des règles d’enchères, 

dans lesquelles un certain nombre d'articles étaient adaptés. Le 17 septembre 2009, la 

CREG a pris la décision (B)090917-CDC-899 dans laquelle la version légèrement modifiée 

des règles d’enchères a été approuvée, à l’exception de l’article 3.04 (a) et de l’article 4.01 

(b). Enfin, le 17 septembre 2009, la CREG a encore ajouté un erratum à cette décision.  

35. Le 6 mai 2010, Elia a soumis une nouvelle version des règles d’enchères pour 

approbation. Le 23 juin 2010, la CREG a reçu une lettre d'Elia, datée du 21 juin 2010, 

comportant la version française certifiée conforme des règles d'enchères modifiées. Le 7 

octobre 2010, la CREG a pris la décision (B)101007-CDC-993 relative à la demande 

d’approbation de la proposition de la S.A. Elia System Operator de modification des 
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méthodes de gestion de la congestion et des méthodes pour l’allocation aux responsables 

d’accès de la capacité disponible pour les échanges d’énergie avec le réseau français et 

avec le réseau néerlandais, telles qu’établies dans le cadre de l’initiative régionale Centre 

Ouest Européenne.  

36. Le 9 novembre 2010 a été inauguré le couplage de marché CWE. 

37. Le 21 octobre 2011, Elia soumet à la CREG, pour approbation, une version anglaise 

des règles d’enchères harmonisées1. Le 31 octobre 2011, Elia complète son dossier avec la 

version française certifiée des règles d'enchères harmonisées. Le 10 novembre 2011, la 

CREG adopte la décision (B)111110-CDC-1124 relative à la ‘demande d’approbation de la 

proposition de la S.A. Elia System Operator de modification des méthodes d’allocation aux 

responsables d’accès de la capacité annuelle et mensuelle disponible pour les échanges 

d’énergie avec le réseau français et avec le réseau néerlandais, telles qu’établies dans le 

cadre des initiatives régionales CWE et CSE ainsi qu’avec la Suisse’ (ci-après : décision 

1124). 

38. Le 18 septembre 2013, la CREG reçoit une lettre d’Elia, datée du 17 septembre 

2013, comportant une proposition de règles d’enchères harmonisées pour approbation.  

39. Le 10 octobre 2013, la CREG a adopté le projet de décision (B)131010-CDC-1280 

relative à la ‘demande d’approbation de la proposition de la S.A. Elia System Operator de 

modification des méthodes d’allocation aux responsables d’accès de la capacité annuelle et 

mensuelle disponible pour les échanges d’énergie avec le réseau français et avec le réseau 

néerlandais , telles qu’établies dans le cadre des initiatives régionales CWE et CSE, entre la 

France et l’Espagne, ainsi qu’avec la Suisse’. Ce projet a été envoyé à Elia pour réaction 

éventuelle. 

40. Le 25 octobre 2013, la CREG reçoit une lettre d’Elia, datée du 24 octobre 2013, 

comportant les remarques d’Elia à propos du projet de décision. Elia fait remarquer que, 

finalement, la frontière France-Espagne ne sera pas inclue dans les nouvelles règles 

d’enchères harmonisées. Les autres modifications proposées aux règles d’enchères restent 

d’application. Elia joint en annexe à sa lettre une nouvelle version des règles d’enchères 

harmonisées (version 1.1) en anglais, ainsi qu’une version reprenant les modifications vis-à-

vis des règles d’enchères actuelles (v1.0) et une traduction française certifiée des nouvelles 

règles d’enchères harmonisées.  

                                                

1
 « Rules for Capacity Allocation by Explicit Auctions. Version 1.0; within Central West Europe Region 

(CWE), Central South Europe Region (CSE) and Switzerland. 
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III. CONSULTATION PREALABLE 

41. En vertu de l’article 23, § 2bis, de la Loi électricité, les entreprises d’électricité doivent 

avoir la possibilité, préalablement à la prise d’une décision les concernant, de faire valoir 

leurs commentaires ; le règlement d’ordre intérieur de la CREG (ci-après, le « ROI ») doit 

expliciter ce principe. 

Afin d’établir un équilibre entre la possibilité, pour les entreprises d’électricité, de faire valoir 

leur point de vue, et l’efficacité de la CREG dans la réalisation de ses missions, le ROI a 

prévu des exceptions à l’obligation de consultation, et notamment l’exception suivante : le 

comité de direction peut considérer qu’il n’est plus nécessaire de soumettre le projet de 

décision à une consultation lorsque les entreprises d’électricité concernées ont eu l’occasion 

de faire valoir leur point de vue, de manière effective, à un stade antérieur de la procédure 

(art. 8, § 1er, al. 3, ROI). 

S’agissant de la modification des règles d’enchères harmonisées, il s’avère que la 

proposition soumise par Elia a fait l’objet d’une consultation publique organisée par tous les 

gestionnaires de réseau de transport concernés ; cette consultation s’est tenue entre le 3 et 

le 21 juin 2013.  

Selon le ROI, lorsque la CREG n’est pas l’initiatrice de la consultation, le Comité de direction 

doit s’assurer que l’ensemble des documents et informations y relatifs lui ont été transmis. À 

cet égard, Elia a transmis à la CREG une synthèse des questions et préoccupations 

soulevées par les répondants, rédigée conjointement par les gestionnaires de réseau. 

Il en résulte qu’en vertu du ROI, une consultation des entreprises d’électricité concernées à 

propos de la présente décision n’est plus nécessaire ; le projet de décision a toutefois été 

adressé pour observations à Elia, en sa qualité d’auteur de la proposition. 

Enfin, il convient de mentionner que la plupart des questions soulevées par les répondants à 

la consultation avait trait, non aux modifications proposées par les gestionnaires de réseau 

de transport, mais bien à des éléments non modifiés des règles d’enchères harmonisées, 

dont certaines font d’ailleurs l’objet de discussions dans le cadre de l’adoption du Code de 

réseau sur l’allocation de capacités forward. De manière générale, la CREG souscrit aux 

réponses formulées par les gestionnaires de réseaux de transport aux questions et 

préoccupations soulevées par les répondants, tout en supportant l’harmonisation plus 

poussée des règles d’enchères. 

D’autres questions, ayant trait à la frontière France-Espagne, se trouvent hors du champ de 

compétence de la CREG. 
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IV. ANALYSE DE LA PROPOSITION DE 

MODIFICATION DES MÉTHODES DE GESTION 

DE LA CONGESTION ET D’ALLOCATION DE 

CAPACITE AUX FRONTIERES AVEC LA 

FRANCE ET LES PAYS-BAS  

42. La CREG examine ci-dessous les principales modifications proposées aux règles 

d’enchères existantes. 

43. La CREG tient à clarifier que les enchères qui font le sujet de la proposition d’Elia 

sont relatifs aux horizons annuels et mensuels, ainsi qu’à l’horizon journalier dans des cas 

spécifiques (par les « Shadow Auctions »). 

44. En outre, la CREG tient à clarifier que si la décision actuelle devait, malgré la 

concertation qui a eu lieu entre les gestionnaires de réseau, la CREG, les régulateurs 

allemand, français, luxembourgeois, néerlandais, italiens, autrichiens, slovènes, grecs et 

suisses, s’avérer encore incompatible avec les décisions prises ou des réglementations 

adoptées en Allemagne, en France, au Luxembourg, aux Pays-Bas, en Italie, en Autriche, en 

Slovénie, en Grèce et en Suisse, la CREG se réserve le droit de revenir entièrement ou 

partiellement sur sa décision après avoir reçu de la part d’Elia une nouvelle proposition. 

45. La CREG prend en compte dans sa décision finale le fait que la proposition finale 

d’Elia ne reprend pas l’inclusion de la frontière France-Espagne, qui faisait partie de la 

proposition d’Elia du 17 septembre 2013 et du projet de décision de la CREG du 10 octobre 

2013. La CREG comprend que la version finale des nouvelles règles d’enchères 

harmonisées est issue de la coordination des GRT belge, allemand, français, 

luxembourgeois, néerlandais, italiens, autrichiens, slovènes, grecs et suisses. 

IV.1. Instauration d’une majoration fiscale 

46. La proposition de règles d’enchères harmonisées contient une nouvelle disposition 

visant à clarifier le traitement fiscal auquel sont soumises les transactions passées avec le 

Bureau d’enchères conjoints. 

Cette disposition prévoit en substance que si le montant de la transaction est soumise, en 

vertu du droit fiscal national qui s’applique au Participant, à un prélèvement fiscal, le montant 

de cette transaction doit être majoré de sorte que le montant finalement perçu par le Bureau 

d’enchères conjoint sera le même que si aucun prélèvement fiscal n’avait été appliqué. Il est 
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précisé que cette disposition ne modifie en rien le traitement fiscal auquel est lui-même 

soumis le Bureau d’enchères conjoint. 

47. La CREG considère que cette précision est opportune. 

IV.2. Incidence d’une modification des règles d’enchères sur la 

Déclaration d’Acceptation 

48. En vertu des règles d’enchères harmonisées, une entité juridique doit, pour participer 

aux enchères, signer d’une déclaration selon laquelle elle accepte les termes et conditions 

des règles d’enchères (« Déclaration d’Acceptation »). 

Les règles d’enchères harmonisées pouvant être modifiées, aux conditions et formalités qui 

y sont décrites, il est opportun de préciser qu’à défaut d’avoir marqué son désaccord sur une 

modification intervenue, un Participant est, du fait de sa Déclaration d’Acceptation, censé 

avoir accepté cette modification, sans que celle-ci n’entraîne l’obligation, pour le Participant, 

de signer une nouvelle Déclaration. 

En cas de désaccord avec la modification intervenue, le Participant peut requérir la 

suppression de son habilitation qui lui permet de participer aux enchères. 

49. La CREG considère que cette modification peut être approuvée. 

IV.3. Mise en place d’un « Bulletin Board » 

50. Le « Bulletin Board », décrit dans l’article 6.01 des règles d’enchères harmonisées, a 

comme but de faciliter le transfert de capacité sur le marché secondaire. Le « Bulletin 

Board » est une fonctionnalité de l’outil d’enchères permettant de poster une proposition de 

transfert. Elle ne remplace pas le module de transfert ; les articles 6.01 (a), (b) et (c) restent 

d’application. 

51. Dans sa décision 1124 la CREG invitait à Elia à poursuivre ses efforts d’amélioration 

et d’harmonisation des mécanismes de gestion de la congestion en étudiant, notamment, la 

possibilité de mettre en place une plateforme dédiée au marché secondaire. En 

conséquence, la CREG soutient la mise en place du « Bulletin Board ». 

52. La CREG demande à Elia d’être tenu au courant de l’utilisation du « Bulletin Board ». 

La CREG suivra cela de près. 
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53. La CREG considère que la proposition d’introduire la fonctionnalité « Bulletin Board » 

peut être approuvée. 

IV.4. Autres modifications aux règles d’enchères harmonisées 

54. La nouvelle version des règles d’enchères harmonisées prévoit également les 

modifications suivantes : 

 Les modifications consécutives à des changements de noms d’entreprise ; 

 L’élimination d’une provision temporaire sur la frontière France-Suisse dans l’article 

9.01(e) ; 

 L’inclusion de la frontière France - Italie en ce qui concerne la revente de capacité 

(article 6.02) ; 

 La possibilité pour la frontière Autriche - Italie de faire des enchères mensuelles de 

pointe ; 

 Des modifications de clarification telles que l’ajout d’éléments dans la liste de 

définitions. 

55. Ces propositions de modification ne sont également pas problématiques et peuvent 

être approuvées. 

IV.5. Recommandations concernant les évolutions futures des règles 

d’enchères harmonisées  

56. La CREG invite Elia, en collaboration avec les gestionnaires de réseaux de transport 

des régions Centre-Ouest et d’autres pays européens, à poursuivre ses efforts 

d’amélioration et d’harmonisation des mécanismes de gestion de la congestion visant à : 

- l’amélioration des mécanismes d’allocation de la capacité dans le cadre d’une prochaine 

révision des règles en étudiant, notamment, la possibilité : 

 d’introduire des produits pluriannuels ; 

 d’introduire des droits financiers de transport (FTR) ; 

- l’harmonisation plus poussée des règles d’allocation via l’extension de la plateforme 

CASC pour l’allocation des capacités dans le marché intégré de l’électricité européen. 
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V. DECISION 

En application de l’article 23, § 2, deuxième alinéa, 35°, et de l'article 23, §2, deuxième 

alinéa, 9° de la loi électricité et des articles 180, §2 et 183, §2 du règlement technique, la 

CREG décide, pour les motifs qui précèdent, d’approuver la proposition d’Elia relative aux 

méthodes d’allocation aux responsables d’accès de la capacité disponible pour les échanges 

d’énergie avec le réseau français et néerlandais. 

La CREG demande à Elia d’être tenu au courant de l’utilisation du « Bulletin Board » 

La CREG invite Elia, en collaboration avec les gestionnaires de réseaux de transport de la 

région Centre-Ouest et d’autres pays européens, à poursuivre les efforts d’amélioration et 

d’harmonisation des mécanismes de gestion de la congestion visant à : 

- l’amélioration des mécanismes d’allocation de la capacité dans le cadre d’une prochaine 

révision des règles, en étudiant, notamment, la possibilité : 

 d’introduire des produits pluriannuels ; 

 d’introduire des droits financiers de transport (FTR) ; 

- l’harmonisation plus poussée des règles d’allocation via l’extension de la plateforme 

CASC pour l’allocation des capacités dans le marché intégré de l’électricité européen. 

 

 

Pour la Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz : 

           

Andreas TIREZ 
Directeur 

Marie-Pierre FAUCONNIER 
Présidente du Comité de direction 

 














































































































































































































































































































































